
 

 

Voir au verso

  

 Piscine couverte de St-Guérin   Piscine de plein air de la Blancherie 
             (uniquement cours privés du lundi au vendredi matin ou soir) 

Coordonnées de l’élève 
Nom :  Prénom :  

Rue : Localité : 

Date de naissance : E-mail : 

Téléphone privé : Téléphone portable :  

Choix du cours 
  Natation   Plongeon 

Niveau actuel 

de l’élève 

 
(pour les cours de 

natation : cocher ce 

qui convient) 

 

Se déplacer en marchant sans mettre la tête sous l’eau.  p
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 Débutant 0 (D0) 

Debout, s’immerger complètement pendant 3 secondes et expirer visiblement sous l’eau par la 

bouche et par le nez.                                 
 Débutant 1 (D1) 

En position ventrale ou dorsale, flotter et glisser pendant 5 secondes au minimum.                  Débutant 2 (D2) 

Effectuer 5 à 10 m. de battements de jambes alternés en position ventrale et dorsale.  Moyen (M) 

Effectuer 10 à 15 m. : 

- En position dorsale, battements de jambes alternés. 

- En position ventrale, battements de jambes alternés et mouvements des bras 

  devant les épaules en expirant dans l’eau (nage du chien).  

- En alternant les 2 nages sur la même distance. 
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 Moyen/Avancé 
(uniquement cours privés) 

Nager 25 m. dans le grand bassin.                     
 Avancé 
(uniquement cours privés) 

 Privés     cours privés : 10 leçons de 25 minutes    Fr. 300.--*                                                         

Horaires : 
du LU au VE dès 16h30 et 

ME de 9h00 à 12h00 et dès 

13h30 

1e choix jour :  tranche horaire / début :                     fin :  

2e choix jour :  tranche horaire / début :                     fin : 

3e choix jour :  tranche horaire / début :                     fin : 

  Collectifs     cours collectifs : 10 leçons de 40 minutes    (6 à 8 personnes)     Fr. 180.--*                                                         

Lundi : Mardi : Mercredi : Jeudi : Vendredi : 

 
16h30 (D0) 17h20 (D1) 16h40 (D0) 17h30 (D1) 16h30 (D0) 17h20 (D1) 16h30 (D0) 17h20 (D1) 

18h10 (D2) 18h20 (D2) 19h10 (M) 18h10 (D2) 18h10 (D2) 

  Aqua-gym     cours collectifs : 10 leçons de 45 minutes    (minimum 6 personnes)     Fr. 180.--*                                                         

Lundi : Mardi : Mercredi : Jeudi : Vendredi : 

 19h00  12h15     13h05 
 

 12h15  12h15 

 19h50  19h00     19h50  13h05  13h05 

  Parents-enfants  de 3 ans jusqu’à 5 ans    cours collectifs : 10 leçons de 40 minutes    Fr. 180.--* 

      (minimum 6 personnes - seuls un adulte et un enfant  sont admis par inscription)  
 samedi à 10h15  samedi à 11h00  samedi à 11h45 

* le prix du cours n’inclut pas le droit d’utiliser la piscine ou ses installations en dehors des heures dudit cours 

A remplir par l’Ecole de natation 

No élève : No groupe : 1e cours : Moniteur : Jour et heure : 

ÉCOLE DE NATATION 
Bulletin d’inscription et conditions générales 



 

 SPORTS, JEUNESSE ET  

LOISIRS 

Sports 

Espace des Remparts 6 

Case postale 2272 

1950 Sion 2 

M sports.jeunesse@sion.ch 

www.sion.ch 

 

 

Conditions générales 
Durée 

Un cours de natation se compose de :  

 10 leçons de 25 minutes pour les cours privés. 

 10 leçons de 40 minutes pour les cours collectifs et parents-enfants. 

 10 leçons de 45 minutes pour les cours d’aqua-gym. 

Mode de paiement 

Le paiement s’effectue lors de la première leçon. 

Fonctionnement 

 Le choix du moniteur est décidé par l’école de natation. 

 Les cours sont donnés sur la base du plan de scolarité des écoles de la Ville de Sion (voir www.sion.ch). 

 En cas d’absence du moniteur ou si les conditions météos sont défavorables à la piscine plein air de la Blancherie, l’école de 

natation se réserve le droit de déplacer le cours à une date ultérieure. 

Remplacement d’une leçon d’un cours privé 

 Uniquement sur présentation d’un certificat médical. 

 Par ailleurs, l’absence doit être annoncée, au plus tard, avant 09h00 le matin, le jour de la leçon. 

 La leçon ne sera pas remplacée si ces deux conditions ne sont pas remplies. 

Remplacement d’une leçon d’un cours collectif, parents-enfants ou d’aqua-gym 

En cas d’absence (maladie, vacances, obligation professionnelle, etc.) la leçon n’est ni remplacée ni remboursée. 

Retrait d’un élève d’un cours collectif 

Le cours continue lorsqu’un des élève se retire. 

Absence 

L’école de natation peut annuler l’inscription de toute personne qui manque deux leçons consécutives sans justification. 

Point de rendez-vous « élèves-moniteurs » de l’école de natation 

 Le point de rendez-vous se trouve à côté du panneau « école de natation » situé dans le couloir entre les vestiaires et les douches. 

Pendant la leçon, l’élève est sous la responsabilité du moniteur. A la fin du cours, le moniteur raccompagne l’élève au point de 

rendez-vous. 

 Le moniteur vient chercher l’élève au point de rendez-vous au début de la leçon. Pendant la leçon, l’élève est sous la responsabilité 

du moniteur. A la fin du cours, le moniteur raccompagne l’élève au point de rendez-vous. 

 Enfants de moins de 8 ans et tous ceux qui ne savent pas nager : les parents-accompagnateurs doivent amener et venir chercher 

les enfants au point de rendez-vous au début et à la fin de la leçon. Pour des motifs de sécurité, seul un accompagnateur par enfant 

est autorisé à pénétrer dans l’enceinte de la piscine. 

 Pour le bon déroulement des cours, nous vous prions de respecter impérativement les horaires. 

Tenue de bain 

Les parents-accompagnateurs qui désirent rester au bord du bassin pendant la leçon doivent s’acquitter du prix d’entrée  et se mettre en 

tenue de bain. 

Renseignements complémentaires 

Septembre à mai :  

Piscine couverte de St-Guérin 

Rue de St-Guérin 31 - 1950 Sion 

027 329 63 00 

Juin à août : 

Piscine plein-air de la Blancherie 

Rue de la Bourgeoisie 20 - 1950 Sion 

027 322 90 33 

Lu et approuvé les conditions générales :  
 

Date : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Signature (impératif !) : …………………………………………………………………………………………………………. 

(représentant légal pour les moins de 18 ans) 
 

Important !  

 Les prises de vue (vidéos, photographies) sont strictement interdites dans l’enceinte de la piscine. 

 Ces conditions générales restent valables si l’élève effectue un nouveau cours. 

 Toutes modifications de programme, de prix et de conditions générales demeurent réservées. 

 L’école de natation vous contactera dès qu’elle pourra répondre à votre demande. 

 Le bulletin dûment complété est à retourner à l’adresse indiquée ci-dessous ou en format PDF par courriel à l’adresse ci-dessous. 

http://www.sion.ch/

